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2° La dernière phrase est supprimée. 

II. – Le I entre en vigueur le 1er avril 2009. Avant cette date, 
les conventions mentionnées au I de l’article L. 162-14-1 du 
code de la sécurité sociale peuvent définir des dérogations à 
l’obligation prévue à l’article L. 161-35 du même code, en 
tenant compte notamment du volume de feuilles de soins papier 
ou autres documents papier servant à constater la délivrance aux 
assurés sociaux de soins, de produits ou de prestations 
remboursables et, le cas échéant, de l’ancienneté d’exercice des 
professionnels. 

Article 34 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 162-1-7 du code de la 
sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il s’agit d’actes réalisés en série, ces conditions de 
prescription peuvent préciser le nombre d’actes au-delà duquel 
un accord préalable du service du contrôle médical est 
nécessaire en application de l’article L. 315-2 pour poursuivre à 
titre exceptionnel la prise en charge, sur le fondement d’un 
référentiel validé par la Haute Autorité de santé sur proposition 
de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. » 

II. – Au septième alinéa de l’article L. 315-2 du même code, 
les mots : « par décret » sont remplacés par les mots : « par 
décision du collège des directeurs de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie ». 

 

Article 34 bis (nouveau) 
Le troisième alinéa de l’article L. 162-12-21 du code de la 

sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Les organismes locaux d’assurance maladie mettent à la 
disposition des patients la liste des médecins conventionnés et 
des centres de santé ayant conclu un contrat tel que mentionné 
au premier alinéa. » 

 




